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	1. Objet
	1.1   RTA est une entité visée par les normes de fiabilité et inscrite au Registre des entités visées par les normes de fiabilité (le « Registre ») sous le numéro NIR018. Plus particulièrement, RTA possède, au sens donné par le Registre, des installat...
	1.2   La présente Entente définitive relative à la transmission de données d’exploitation confidentielles de RTA et à leur traitement par Hydro-Québec (l’« Entente ») encadre notamment les modalités relatives à la transmission de données d’exploitatio...
	1.3   Ces modalités sont plus amplement décrites dans le document joint à l’Annexe A de l’Entente et intitulé Protocole technique, lequel fait partie intégrante de l’Entente.
	1.4   Le Protocole technique vise notamment à identifier les données d’exploitation confidentielles que RTA s’engage à rendre disponibles et à transmettre au CCR-HQ pour se conformer aux exigences des normes TOP-001-3, TOP-003-3, IRO-002-4 et IRO-010-...
	1.5   Le Protocole technique prévoit les modalités et conditions relatives à ce qui suit :
	(a) à la transmission des Données  (de RTA) au CCR-HQ par le biais du Système ; et
	(b) à l’utilisation, au traitement, à la confidentialité, à la préservation et à la destruction (selon les modalités, conditions et obligations encadrant le Système) de ces Données par Hydro-Québec.


	2. Portée de l’Entente et demande auprès de la Régie
	2.1   Considérant (i) que RTA a exprimé certaines préoccupations à titre de PVI relativement à son assujettissement sans réserve aux Normes, (ii) que les modalités de l’Entente de principe intervenue entre les Parties le 23 janvier 2020 (l’« Entente d...
	2.2   L’Entente et le Protocole technique ne pourront être interprétés de quelque manière que ce soit comme une renonciation de la part de RTA (i) d’invoquer devant la Régie ou toute autre instance judiciaire les particularités du régime québécois des...
	2.3   De plus, Hydro-Québec ne pourra invoquer de quelque manière que ce soit, devant la Régie ou toute autre instance judiciaire, que l’Entente et le Protocole technique constituent une telle renonciation de la part de RTA.
	2.4   L’Entente et le Protocole technique ne pourront être interprétés de quelque manière que ce soit comme une admission de la part d’Hydro-Québec (i) du caractère confidentiel des Données, (ii) de la nécessité de prévoir des engagements de confident...
	2.5   De plus, RTA ne pourra invoquer de quelque manière que ce soit, devant la Régie ou toute autre instance judiciaire, que l’Entente de principe, l’Entente et le Protocole technique constituent une telle admission de la part d’Hydro-Québec.
	2.6   Les Parties collaboreront aux fins du dépôt à la Régie de l’Entente et du Protocole technique et des autres annexes de même que de la documentation à son soutien.
	2.7   Les Parties s’engagent à informer la Régie par écrit dès que le Système est fonctionnel à leur entière satisfaction. Préalablement à l’envoi de cet avis à la Régie, Hydro-Québec s’engage à tenir une séance de travail avec les représentants de RT...
	2.8   Dans l’éventualité où le Système n’est pas fonctionnel à la Date de mise en vigueur des Normes (tel que ce terme est défini au paragraphe 2.9.7  (e) de l’Entente), et ce, à l’entière satisfaction de l’une ou l’autre des Parties, Hydro-Québec, da...
	2.9   Au soutien de la demande formulée et présentée à la Régie dans le cadre du dossier R-4001-2017 (la « Demande »), Hydro-Québec s’engage à soumettre notamment ce qui suit :
	2.9.1   Une évaluation de la pertinence des Normes et de leurs impacts;
	2.9.2   Considérant les impacts de l’adoption des Normes qui sont allégués par RTA, la Demande fera référence aux discussions menées entre Hydro-Québec et RTA visant à minimiser ces impacts allégués par l’identification de modalités relatives à la pré...
	2.9.3   Une déclaration et confirmation à l’effet qu’Hydro-Québec est satisfaite que le respect par les Parties de l’Entente, du Protocole technique et des Modalités qui y sont prévues permettront à RTA de respecter les Exigences et les exigences des ...
	2.9.4   L’Entente, le Protocole technique et les Modalités qui y sont prévues sont jugées acceptables par RTA et Hydro-Québec :
	(a) dans la mesure où la Régie en prendra acte, tel qu’il sera allégué à la Demande; et
	(b) dans la mesure où l’approbation des Normes modifiées, ayant pour effet de retirer les Dispositions particulières, est conditionnelle à ce que la Régie :
	(i) prenne acte de l’Entente, du Protocole technique et des Modalités qui y sont prévues; et
	(ii) prenne acte et se déclare satisfaite de la déclaration et de la confirmation d’Hydro-Québec à l’effet que cette dernière est satisfaite que le respect par les Parties de l’Entente, du Protocole technique et des Modalités qui y sont prévues permet...


	2.9.5   Hydro-Québec demandera à la Régie de formellement prendre acte des Modalités à titre de preuve de l’impact raisonnable de l’adoption des Normes tant pour RTA que pour Hydro-Québec;
	2.9.6   Hydro-Québec précisera que l’impact de l’adoption des Normes modifiées sans les Modalités nécessiterait des démarches supplémentaires importantes de sa part et de la part de RTA. Ainsi, si la Régie devait considérer que les Modalités ne peuven...
	2.9.7   Hydro-Québec demandera à la Régie :
	(a) d’adopter les Normes;
	(b) de prendre acte de l’Entente, du Protocole technique et des Modalités qui y sont prévues;
	(c) de reconnaître que l’Entente, le Protocole technique et les Modalités qui y sont prévues constituent un motif pour l’adoption des Normes modifiées;
	(d) de prendre acte et de se déclarer satisfaite de la déclaration et de la confirmation d’Hydro-Québec à l’effet que cette dernière est satisfaite que le respect par les Parties de l’Entente, du Protocole technique et des Modalités qui y sont prévues...
	(e) de fixer la date de la mise en vigueur des Normes au 1er avril 2022 (la « Date de mise en vigueur des Normes »); et
	(f) de fixer la date de mise en application des exigences des Normes 4 mois  suivant la Date de mise en vigueur des Normes (la « Date en mise en application des Normes »).


	2.10   Dans les 10 jours précédant la date de dépôt de la Demande à la Régie, Hydro-Québec devra transmettre à RTA un projet de Demande pour révision et commentaires.
	2.11   Sous réserve des dispositions prévues à l’article 2.8 ci-dessus, RTA s’engage à communiquer les Données au CCR-HQ conformément au Protocole technique à compter de la Date de mise en vigueur des Normes, telle que fixée par la Régie dans sa décis...
	2.12   Une fois le Système fonctionnel, l’une ou l’autre des Parties peut demander la tenue d’une séance de travail ponctuelle sur un sujet particulier en lien avec l’Entente, le Protocole technique et les autres annexes de l’Entente. Les Parties conv...

	3. Confidentialité
	3.1   Les modalités et conditions du Protocole technique de même que les Données sont confidentielles et les Parties reconnaissent ce qui suit :
	3.1.1   que la  divulgation des modalités et conditions du Protocole technique  au public ou aux autres membres du personnel d’Hydro-Québec n’y ayant pas accès causerait préjudice à leurs opérations;
	3.1.2   que RTA considère que la divulgation des modalités et conditions du Protocole technique de même que des Données au public ou aux autres membres du personnel d’Hydro-Québec n’y ayant pas accès lui causerait préjudice tant au niveau technique, c...
	3.1.3   que ces renseignements constituent pour RTA de l’information de nature confidentielle en raison de leurs caractères techniques, commerciaux et opérationnels que RTA, dans le cours de ses activités, traite de façon confidentielle et, à cet effe...
	3.1.4   que RTA, dans le cadre de ses relations d’affaires de longue date avec les différentes divisions d’Hydro-Québec, a toujours protégé le caractère commercial, stratégique et concurrentiel de ses renseignements confidentiels, incluant les Données;
	3.1.5   que la transmission des Données au CCR-HQ ne constituent pas pour RTA une renonciation de quelque nature que ce soit au caractère confidentiel des Données et à son droit d’en protéger le caractère commercial, stratégique et concurrentiel.

	3.2   Les Parties conviennent que le Protocole technique et les autres annexes de l’Entente seront déposés au dossier R-4001-2017 de la Régie sous pli confidentiel et accompagnés d’affirmations solennelles de chacune des Parties à l’appui de leur dema...
	3.3   Aux fins de l’Entente, l’accès aux Données s’entend (i) d’un accès informatique au Système permettant de visualiser les Données et/ou (ii) du fait d’avoir eu connaissance des Données, que ce soit dans le cadre des fonctions, de façon accidentell...
	3.4   Plus particulièrement, Hydro-Québec sera responsable de s’assurer que les personnes qui ont Accès aux Données se conformeront en tout temps opportun à l’engagement de confidentialité décrit à l’article 22 du Protocole technique, lequel spécifier...
	3.5   Avant d’entreprendre toute Négociation/Discussion et pendant toute la durée de telle Négociation/Discussion, le responsable de la discussion pour Hydro-Québec s’engage à transmettre à RTA, à sa demande, les postes antécédents de tous les partici...
	3.6   RTA aura le droit, à sa discrétion, de demander qu’une personne identifiée en vertu de l’article 3.5  ci-dessus comme ayant eu Accès aux Données au CCR-HQ ou autrement, le cas échéant, soit exclue de la Négociation/Discussion. Hydro-Québec sera ...

	4. Validation externe des contrôles
	4.1   Le respect des obligations d’Hydro-Québec en vertu de l’Entente et du Protocole technique sera vérifié par une firme spécialisée en matière de validation des contrôles (la « Firme ») aux deux (2) ans calculés à partir de la Date de mise en appli...
	4.2   La Firme sera déterminée par Hydro-Québec conformément aux critères mentionnés à l’Annexe D ci-jointe après que RTA ait été informée des entreprises qu’Hydro-Québec entend solliciter ou ayant soumis leur candidature, selon le cas. RTA pourra dem...
	4.3   Le mandat de la Firme sera celui décrit à l’Annexe D (le « Mandat »). Le projet de contrat de services sera soumis au préalable à RTA pour commentaires. Une copie du contrat de services intervenu entre Hydro-Québec et la Firme sera remis à RTA.
	4.4   La Firme devra produire un rapport de vérification conforme au Mandat et en remettre copie simultanément aux Parties dans un délai maximal de 60 jours suivant le début de sa vérification.
	4.5   Si le rapport de vérification conclut à l’existence du non-respect ou de non-conformités aux obligations prévues à l’Entente ou au Protocole technique, Hydro-Québec devra informer RTA des mesures qu’elle entend mettre en place afin de corriger c...
	4.6   Tout non-respect ou toute non-conformité aux obligations prévues à l’article 3 de l’Entente ou à l’article 22 du Protocole technique devra être corrigée immédiatement par des Mesures correctives d’Hydro-Québec. Hydro-Québec devra informer RTA sa...
	4.7   Les Mesures correctives proposées à l’article 4.5  , telles que révisées le cas échéant, devront être implantées par Hydro-Québec dans un délai maximal de douze (12) mois de la date de transmission du rapport de vérification par la Firme.
	4.8   Si RTA n’est pas satisfaite des Mesures correctives prévues aux articles 4.5 et 4.6 ci-dessus ou encore de leur implantation par Hydro-Québec prévue à l’article 4.7, les modalités suivantes d’appliquent :
	4.8.1   RTA aura 30 jours, ou 48 heures dans le cas des Mesures Correctives prévues à l’article 4.6 ci-dessus, pour informer Hydro-Québec des motifs de son insatisfaction en fournissant des explications détaillées au soutien de sa position;
	4.8.2   Les Parties auront alors 30 jours à partir de l’avis de RTA pour tenir une séance de travail où elles tenteront de concilier leurs positions et fourniront des explications en réponse aux préoccupations de l’autre Partie;
	4.8.3   Si aucun accord n’intervient à l’expiration du délai de 30 jours prévu au paragraphe 4.8.2 ci-dessus ou de tout autre délai convenu entre les Parties, le cas échéant, les Parties auront 90 jours pour obtenir l’avis d’un tiers neutre ayant l’ex...


	5. Responsabilité
	5.1   Aucune Partie n’est responsable vis-à-vis de l’autre Partie, directement ou indirectement, d’aucun coût, dépense, risque ou dommage ni n’assume quelque responsabilité, découlant de quelque mesure que l’autre Partie a prise ou omise de prendre da...

	6. Fin de l’Entente
	6.1   L’Entente prend fin si l’une ou l’autre des situations suivantes survient :
	6.1.1   Une Partie transmet un avis de son intention de résilier l’Entente à l’autre Partie. En pareil cas, la résiliation prend effet 18 mois après la transmission de cet avis;
	6.1.2   La Régie (i) rejette la Demande; (ii) considère que les Modalités ne peuvent constituer une preuve adéquate de l’impact de l’adoption des Normes; ou (iii) ne prend pas acte et ne se déclare pas satisfaite de la déclaration et de la confirmatio...
	En pareil cas, l’Entente et le Protocole technique deviendront immédiatement nuls et non avenus sur simple avis d’une Partie, à toutes fins que de droit, et la Demande, dans le contexte des engagements souscrits par les Parties aux termes de l’Entente...
	6.1.3   Lorsqu’une Partie est en défaut de l’une ou l’autre de ses obligations prévues à l’Entente ou au Protocole technique (la « Partie en défaut ») et que l’autre Partie lui donne un avis en ce sens;
	En pareil cas, la Partie en défaut bénéficie d’un délai de 30 jours pour remédier au défaut. Toutefois, s’il s’agit d’un défaut à l’une ou l’autre des obligations prévues aux articles 4.5, 4.6 ou 4.7 de l’Entente, ce délai est de 10 jours;
	6.1.4   S’il n’est pas remédié au défaut à l’expiration de ce délai de 30 jours ou de 10 jours, selon le cas, la résiliation de l’Entente prend effet 60 jours à partir de l’expiration de ce délai, sans autre avis.
	6.1.5   Sur avis de l’une ou l’autre des Parties, lorsqu’elles ne parviennent pas à une entente au terme du processus de résolution de différend sur les Mesures Correctives prévu à l’article 4.8 ci-dessus.

	6.2   Dans l’éventualité où l’une ou l’autre des Parties met fin à l’Entente conformément à l’article 6.1  les Parties devront informer la Régie sans délai de la date de prise d’effet de la résiliation de l’Entente.
	6.3   Si l’Entente prend fin en vertu de l’article 6.1  ci-dessus, Hydro-Québec s’engage à produire auprès de la Régie, dans les meilleurs délais, une demande intérimaire d’adoption des Normes modifiées incorporant les Dispositions particulières, avec...
	6.4   Les modalités suivantes s’appliquent aux fins de la Demande intérimaire :
	6.4.1   RTA pourra suspendre la transmission des Données à Hydro-Québec à compter de la date à laquelle la résiliation prend effet;
	6.4.2   À compter de la date de résiliation de l’Entente, Hydro-Québec cessera immédiatement l’utilisation des Données. Hydro-Québec n’aura cependant pas l’obligation de détruire les Données autrement que selon les termes de l’Entente et du Protocole ...
	6.4.3   Hydro-Québec transmettra à RTA pour commentaires sa Demande intérimaire au moins trois (3) jours ouvrables avant son dépôt à la Régie.


	7. Avis
	7.1 Les communications régulières entre les Parties peuvent être transmises par courriel. Toutefois, tout avis qui doit ou qui peut être donné par écrit par une Partie à l’autre Partie en vertu de l’Entente doit être transmis par service de messagerie...
	7.1.1   dans le cas d’Hydro-Québec, à l’adresse suivante :
	Bureau d’interconnexion
	Mtl-CDesjardins Bas. 1
	C. P. 10000, succ. pl. Desjardins
	Tour Est, Centre Hydro
	Complexe Desjardins
	Montréal QC H5B 1H7
	Courriel : ECRSupportInterconnexion@hydro.qc.ca
	avec copies aux adresses suivantes :
	Directeur
	Direction Principale Contrôle des mouvements d’énergie et exploitation du réseau
	C.P.10000 – Tour Est, étage 13
	Montréal QC H5B 1H7
	Courriel : perreault.yann@hydroquebec.com
	Chef Affaires juridiques Activités réglementées
	Édifice Jean-Lesage
	75 Boul. René-Levesque O, 4e étage
	Montréal QC H2Z 1A4
	Courriel : tremblay.jean-olivier@hydroquebec.com
	7.1.2   dans le cas de de RTA, à l’adresse suivante :
	M. Marc-André Gagné
	avec copies aux personnes suivantes :

	8. Lois applicables et clause d’élection de for
	8.1   L’Entente doit être interprétée conformément aux lois et règlements de la province de Québec et aux lois et règlements du Canada qui s’appliquent au Québec. Tout différend découlant de l’Entente ou attribuable à celle-ci doit être soumis à la co...

	9. Intégralité de l’Entente
	9.1   L’Entente énonce exclusivement et entièrement les droits et obligations des Parties relativement à l’objet des présentes et remplace l’ensemble des autres conventions, ententes, déclarations et garanties, verbales ou écrites, relativement à l’ob...

	10. Absence de contravention à d’autres ententes
	10.1   Chaque Partie déclare et garantit par les présentes à l’autre Partie que ni (i) le fait pour elle d’avoir conclu l’Entente, ni (ii) le fait pour elle d’exécuter et de s’engager à respecter les dispositions de l’Entente, ne contreviendra pas à t...

	11. Modification et renonciation
	11.1   Aucune modification et aucune renonciation à l’une des modalités, conditions ou dispositions de l’Entente ou de ses annexes ne sera valide ni contraignante, à moins qu’elle ne soit faite par écrit et dûment signée par les représentants autorisé...

	12. Application et cession
	12.1   Aucune Partie ne peut céder ou transférer l’Entente, en totalité ou en partie, sans le consentement écrit préalable de l’autre Partie.

	13. Exemplaires
	13.1   L’Entente peut être signée en plusieurs exemplaires et ces exemplaires signés et remis, chacun en tant qu’original, constituent un seul et même document.

	14. Dissociabilité et interprétation
	14.1   Dans la mesure où une partie ou une disposition de l’Entente est invalide ou inopposable, elle est réputée supprimée de l’Entente et le reste de cette disposition et de l’Entente ne sont pas touchées et continuent d’être pleinement en vigueur e...

	15. Caractère raisonnable d’un point de vue commercial
	15.1   Tous les droits, devoirs et obligations découlant de l’Entente et de ses annexes doivent être exercés et exécutés de bonne foi et de manière raisonnable sur le plan commercial.

	16. Autorisation
	16.1   Chaque Partie à l’Entente déclare et garantit qu’elle dispose des pouvoirs entiers et complets de conclure et d’exécuter l’Entente. Chaque personne qui signe l’Entente pour le compte de l’une ou l’autre des Parties déclare et garantit qu’elle a...
	ANNEXE A

	ANNEXE A - Protocole technique
	17. Objet
	17.1   Le Protocole technique décrit les modalités et conditions relatives à la transmission par RTA de données d’exploitation confidentielles et les engagements d’Hydro-Québec quant à l’utilisation, au traitement, à la confidentialité, à la préservat...

	18. Données
	18.1   Les données d’exploitation confidentielles de RTA transmises en temps réel au CCR-HQ par transfert électronique sécurisé représentent les mesures et signalisations associées aux éléments du réseau de transport principal  (le « RTP ») et hors RT...

	19. Système
	19.1   Les modalités, les critères et les conditions d’application et de performance à l’égard des systèmes qui seront mis à niveau par Hydro-Québec et utilisés pour la transmission des Données et leur traitement par Hydro-Québec, de même que toutes l...

	20. La transmission des Données
	20.1   RTA transmettra les Données au CCR-HQ par le système de communication Inter-Control Center Protocol (le « Système ICCP »).
	20.2   Hydro-Québec s’engage à déclencher un projet de mise à niveau des Systèmes Multi-Protocol devenus le « Substation Modernisation Platform » (le « SMP ») qui servent d’infrastructure de communication entre le centre de contrôle du réseau de RTA (...
	20.3   Malgré toute disposition contraire énoncé dans les Exigences et les spécifications de la Fiche Benex (voir article 4.4 ci-dessous), RTA ne s’engage pas et n’aura aucune obligation de transmettre au CCR-HQ les Données autrement que dans leur éta...
	20.4   Pour Hydro-Québec, la spécification des données de la direction principale Contrôle des mouvements d’énergie et exploitation du réseau sera utilisée comme référence pour le format des données.   Voir la Fiche Benex jointe à l’Annexe C.
	20.5   Hydro-Québec assumera les coûts suivants :
	20.5.1   Les coûts pour la nouvelle infrastructure de communication jusqu’au raccordement avec les équipements de RTA;
	20.5.2   Le coût de l’intégration des nouvelles données dans les systèmes du CCR-HQ; et
	20.5.3   Les coûts visant à modifier ou à mettre à niveau (upgrade), le cas échéant, les équipements de RTA pour assurer le raccordement et la communication des Données au CCR-HQ par le biais de la nouvelle infrastructure de communication d’Hydro-Québ...
	20.5.4   Les Parties conviennent que le Comité de Transport RTA – HQT déterminera les modalités de remboursement des coûts pour les Travaux avant que ceux-ci ne soient engagés par RTA sur la base des conditions spécifiées au présent article, de la des...


	21. Traitement des Données au CCR-HQ
	21.1   Contrôle d’accès aux applications utilisant les Données
	(i) Les Données seront intégrées directement dans le système Supervisory Control and Data Acquisition (le « Système SCADA SPECTRUM »);
	(ii) Les Données intégrées au Système SCADA SPECTRUM ne seront pas archivées;
	(iii) Une liste des points identifiera les éléments qui peuvent être archivés ou non sera développé. Cette liste sera fournie à RTA pour la validation initiale, lors de la validation externe des contrôles et sur demande de RTA;
	(iv) Les diagrammes à la page suivante illustrent le concept de cheminement des Données :
	- Le Schéma phase 1 présente un schéma avec la mise à jour des SMP comme passerelle de communication;
	- Le schéma phase 2 présente le schéma cible où les Données seraient acheminées directement par le Système ICCP entre le CCR-RTA et le CCR-HQ.
	(v) Les Données sont transmises du Système SCADA SPECTRUM vers le Système LASER, CASE (calcul des limites thermiques des transformateurs et lignes sélectionnés), LIMSEL (LIMite SÉLection) et ATI (Analyse Topologiques des Installations). À partir du Sy...

	21.2   Hydro-Québec s’engage à présenter la solution retenue à RTA.
	21.3   RTA accepte que les Données relatives au PPPC soient traitées par Hydro-Québec comme toute donnée d’exploitation d’HQT ou d’autres entités visées au Québec, notamment en ce qui a trait à leur confidentialité.
	21.4   Contrôle des accès aux applications
	21.4.1   Le contrôle des accès au Système SCADA SPECTRUM et au Système LASER s’effectue par une application appelée Système intégré de gestion des accès (le « Système SIGA »).
	Le Système SIGA contrôle les accès aux systèmes d’exploitation; ce système est encadré par ce qui suit :
	Le Système SIGA, par son contrôle des accès aux systèmes d’impact élevé, doit notamment répondre aux différentes normes CIP suivantes, de même que toute révision de ces normes, toute norme les remplaçant et toute autre norme aux mêmes effets :

	Personnel d’Hydro-Québec ayant Accès aux Données :
	21.4.2   Hydro-Québec fournira une liste des personnes (par leurs postes et non sur une base nominative) et des unités ayant Accès aux Données dans le Système SCADA SPECTRUM et dans le Système LASER. Les unités permettent la localisation du personnel ...
	Hydro-Québec s’engage à produire et maintenir à jour cette liste et la communiquer à RTA deux fois par année calendrier.

	21.4.3   Hydro-Québec s’engage à ce que l’Accès aux Données soit limité aux exploitants du CCR-HQ, au personnel de support du CCR-HQ, y compris les ingénieurs de support et au personnel de TI qui supportent les systèmes informatiques, qui ont besoin d...
	21.4.4   Au moment de la signature de l’Entente, seulement neuf personnes ont accès au système d’archivage du Système LASER appelé HSE (le « Système HSE »), dont les deux informaticiens de GE.

	Mouvement du personnel d’Hydro-Québec :
	21.4.5   Hydro-Québec sera responsable de s’assurer que les personnes ayant Accès aux Données signeront et se conformeront en tout temps opportun à l’engagement de confidentialité décrit à l’article 22 du Protocole technique, lequel spécifiera égaleme...
	21.4.6   Avant d’entreprendre toute Négociation/Discussion et pendant toute la durée de telle Négociation/Discussion, le responsable de la discussion pour Hydro-Québec s’engage à transmettre à RTA, à sa demande, les postes antécédents de tous les part...

	21.5   Cas de base des exploitants du Système LASER
	Contexte :
	21.5.1   Au besoin, les exploitants du CCR-HQ prennent des images dites « snapshots » du réseau lors de moments opportuns pour générer les cas de base pour les études du réseau. Ces cas de base sont ensuite examinés dans le « mode étude » du Système L...
	Par exemple, un exploitant peut prendre un cas de base lors de la pointe hivernale d’une année pour des pointes suivantes lors du même hiver ou pour l’hiver suivant;
	21.5.2   Typiquement, un exploitant du CCR-HQ pourrait prendre quelques cas de base dans une semaine donnée;
	21.5.3   Puisque le moment d’opportunité peut être identifié en temps réel, l’exploitant du CCR-HQ procédera à la prise de cas de base selon la même fréquence qu’actuellement;
	Ces cas de base incluront des Données parmi l’ensemble des données du réseau du Québec. Les cas de base sont souvent pris dans l’environnement du Système LASER;
	Ces cas de base seront effacés avec les données du Système LASER dans les délais de rétention du Système LASER convenu, soit de 10 jours.
	21.5.4   Certains cas de base seront enregistrés dans les répertoires de travail des exploitants du CCR-HQ. Ces répertoires ne sont disponibles qu’aux exploitants du CCR-HQ;
	Le CCR-HQ est un endroit sécurisé, tel que prévu par les normes CIP pour une installation de niveau élevé. Aussi, le code de conduite d’HQT interdit la visite du CCR-HQ au personnel des tiers et des entités affiliées à HQT;
	21.5.5   Hydro-Québec s’engage à informer RTA dans les trois (3) jours ouvrables après l’enregistrement des Données dans les cas de base qui sont (i) enregistrés dans les répertoires de travail des exploitants du CCR-HQ et (ii) conservés au-delà de la...
	21.5.6   Dans l’éventualité où un exploitant du CCR-HQ est affecté à un autre poste ou quitte son emploi auprès d’Hydro-Québec, Hydro-Québec s’engage à effacer tous les cas de base qui auront été enregistrés dans le répertoire de travail dudit exploit...

	Encadrement – Cas de base du Système LASER
	21.5.7   L’exploitant du CCR-HQ peut prendre un cas de base au besoin;
	21.5.8   Il est préférable de garder ce cas de base dans l’environnement du Système LASER. Aussi, aucun contrôle additionnel n’est nécessaire lorsqu’un cas de base est sauvegardé dans l’environnement du Système LASER;
	21.5.9   Si le cas de base est conservé en dehors de l’environnement du Système LASER et que ce cas de base n’est pas effacé après 10 jours, un courriel doit être envoyé à la personne désignée par RTA (voir paragraphe 21.5.11   ci-dessous);

	Encadrement – Cas de base des Systèmes LASER/HSE
	21.5.10   Les cas de base (déclenchés par l’exploitant ou par le système) sont saisis automatiquement dans le Système HSE;
	Lorsqu’un ingénieur ouvre un cas de base avec des Données qui sont hors la période de rétention de 10 jours, un courriel doit être immédiatement transmis à la personne désignée par RTA;
	21.5.11   Le courriel transmis à la personne désignée par RTA doit contenir l’information suivante :
	(a) Date et heure de la prise du cas de base;
	(b) Le poste et l’unité de la personne qui prend le cas de base ou accède aux données du Système HSE;
	(c) La période couverte par ces données (pour le Système HSE);
	(d) Description : Une phrase identifiant la raison de la prise du cas de base.


	21.6   Destruction des Données
	21.6.1   Les Données seront conservées dans le Système LASER pendant 10 jours (ci-après la « Période de conservation »).
	Chaque jour, les Données pour le 10e jour passé sont effacées dans le Système LASER (les Données et toutes autres données). Autrement dit, les Données qui ont une date de plus que le 10e jour sont effacées;
	21.6.2   Les Données seront donc détruites après la Période de conservation à l’exception des Données suivantes qui seront conservées au-delà de cette période :
	(a) Les données de RTA faisant partie des Données qui sont copiées dans le Système HSE; et
	(b) Les données de RTA faisant partie des Données qui sont copiées lorsque les exploitants du CCR-HQ saisissent des cas de base requis pour les études de réseau.


	21.7   Contrôles et validations
	Cette section décrit les étapes administratives additionnelles nécessaires afin d’assurer que les dispositions des sections précédentes sont correctement appliquées.
	21.7.1   Ajout de ces nouveaux encadrements (décrits à l’article 21.5   du Protocole technique) à la formation annuelle deés exploitants du CCR-HQ;
	21.7.2   Validation annuelle de l’historique des envois à l’entité RTA (par courriel) par la gestion du CCR-HQ;
	21.7.3   Rétroaction de RTA sur les cas de base pris durant l’année.


	22. Confidentialité
	22.1   Les modalités et conditions du Protocole technique de même que les Données sont confidentielles et les Parties reconnaissent ce qui suit :
	22.1.1   que la  divulgation des modalités et conditions du Protocole technique  au public ou aux autres membres du personnel d’Hydro-Québec n’y ayant pas accès causerait préjudice à leurs opérations;
	22.1.2   que RTA considère que la divulgation des modalités et conditions du Protocole technique de même que des Données au public ou aux autres membres du personnel d’Hydro-Québec n’y ayant pas accès lui causerait préjudice tant au niveau technique, ...
	22.1.3   que ces renseignements constituent pour RTA de l’information de nature confidentielle en raison de leurs caractères techniques, commerciaux et opérationnels que RTA, dans le cours de ses activités, traite de façon confidentielle et, à cet eff...
	22.1.4   que RTA, dans le cadre de ses relations d’affaires de longue date avec les différentes divisions d’Hydro-Québec, a toujours protégé le caractère commercial, stratégique et concurrentiel de ses renseignements confidentiels, incluant les Données;
	22.1.5   que la transmission des Données au CCR-HQ ne constitue pas pour RTA une renonciation de quelque nature que ce soit au caractère confidentiel des Données et à son droit d’en protéger le caractère commercial, stratégique et concurrentiel.

	22.2   Hydro-Québec doit s’assurer que tous les membres de son personnel ayant Accès aux Données signe un engagement à l’effet :
	22.2.1   qu’ils ont pris connaissance de l’Entente et du Protocole technique;
	22.2.2   qu’ils s’engagent à respecter les modalités et conditions de l’Entente et du Protocole technique;
	22.2.3   qu’ils ne communiqueront pas, directement ou indirectement, toute information relative aux Données à toute personne n’ayant pas Accès aux Données; et
	22.2.4   qu’ils ne participeront pas, directement ou indirectement, à toute Discussion/Négociation.


	23. Mise en place du Système et début du transfert des Données
	23.1   Hydro-Québec s’engage à réaliser tous les travaux et toutes les démarches requises pour mettre en place le Système après que l’Entente aura été entérinée par la Régie.
	23.2   Le CCR-HQ s’engage à mettre en place le Système, de manière fonctionnelle à l’entière satisfaction des Parties, au plus tard à la Date de mise en vigueur des Normes.
	23.3   Préalablement à l’envoi de l’avis à la Régie conformément à l’article 2.7 de l’Entente, Hydro-Québec s’engage à tenir une séance de travail avec les représentants de RTA afin d’effectuer une démonstration du Système qui permettra à cette derniè...
	23.4   Sous réserves de l’article 2.8 de l’Entente, la communication des Données au CCR-HQ commencera à la Date de mise en application des Normes.

	24. Projet MSCR
	24.1   Les Systèmes LASER/HSE sont des applications en fin de vie. Le projet de remplacement de ces systèmes s’appelle Modernisation du système de conduite du réseau (ci-après le « MSCR »).
	24.2   Dans la mesure où Hydro-Québec respecte les modalités et conditions du Protocole technique, RTA s’engage à communiquer les Données jusqu’à la fin de vie des Systèmes LASER/HSE.
	24.3   Si le projet MSCR prévoit les mêmes protections de données que celles prévues au Protocole technique, Hydro-Québec informera RTA de ce fait et le Protocole technique pourra être reconduit après révision pour tenir compte du changement de systèm...
	24.4   Si le projet MSCR ne peut accorder les mêmes protections que celles prévues au Protocole technique, Hydro-Québec et RTA s’engagent à entreprendre la négociation d’une révision du Protocole technique ou d’une nouvelle entente avant le transfert ...
	24.5   Lors du développement du système issu du MSCR, l’équipe informatique aura à effectuer des tests du système avec des Données. Le CCR-HQ s’engage à informer RTA des Données concernées et de limiter les Données concernées qu’elle utilisera pour ef...
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